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Demandes d'envoi en possession 

de successions
J

Vtude de Me Ticrre Bachy, -avoué a Soissons.

(Extrait prescrit par l’article 770 an code civil.)
Le tribunal civil de Soissons, par Jugement 

Tendu le 15 janvier 1947 enregistré, a donne 
acte à M. René-Léon-Auguste Lequeux, de
meurant à S cassons, roule de Paris, de sa 
demande d’envoi en possession de la -succes
sion de Mme Marie-Louise Delaporte, son 
épouse, décédée en .son domicile à Boissons, 
route de Paris, le 31 octobre 1946, sans laisser 
aucun hériter au degré successible, et 
avant de taire droit sur ladite demande, a 
prescrit l’exécution des formalités de publi
cation voulues par la loi.

Pour extrait certifié conforme par l'avoué 
soussigné.

A Boissons, le 13 septembre 1947.
' P. Bachy.
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DÉCLARATIONS

D'ASSOCIATIONS

29 août 1947. Déclaration à la prélecture de la 
Roche-sur-Yon. Association Saint-Hubert. But: 
tout ce qui concerne l’exercice du droit de 
citasse et notamment l'organisation et l'amé
lioration de la chasse par la location et l'ap
port des terrains. Siège social: au domicile 
de M. le docteur Chalopin, à la Verrie.

29 août 19x7. Déclaration à la sous-prélecture 
de ParÜienay. La Saint-IIubeut de S.u.'m-Paul- 
en-Gatixe. But: repeuplement du .gibier, ré
pression -du braconnage, des abus et délits de 
chasse sut le territoire de la société. Siège 
social : chez le président, M. Roland ThomarJ, 
Saint-Paul-en-Gâüne.

23 août 1947. Déclaration à la sous-préfecture 
de Mantes. Société de chasse Les Grès. But: 
répression du braconnage et constitution 
d’une réserve de gibier. Siège social: mairie 
de Gressey.

30 août 1917. Déclaration à la préfecture du 
Finistère. La Bannalkcoise. Rut: .réglementa
tion de la chasse, destruction des nuisibles et 
repeuplement. Siège social: 4, rue Nationale, 
Bannaiec.

1er septembre 1917. Dé foration h la sous-pré- 
feclure de Pithiviers. Société civile de chasse 
de Thigxonville. But: mettre en commun le 
droit de chasse des divers adhérents. Siège 
social: mairie de ïhignonville.

1er sentembre 1947. Déclaration 5 Ja sous-pré- 
fecltirè de Vichy. Association de défense des
ARTISANS, COMMERÇANTS, ENTREPRENEURS ET INDUS
TRIELS DU CANTON* DE J AT.TGXY ET COMMUNES ENVI
RONNANTES. But: défense des intérêts de ses 
membres diins le cadre des lois, par tous les 
movens légaux. Siège social: mairie de Jali- 
gny.

frix des insertions des déclarations d'associations : 50 fr. U ligne 
(Pécret du 20 novembre 1913, article 1er.)

ASSOCIATIONS FRANÇAISES 
(Décret du 16 août 1801.)

27 août 1947. Déclaration à la sous-préfecture 
<le Binon. Société de chasse La Barrière. But: 
destruction des animaux mrsibies, conserva
tion, repeuplement du gibier. Siège social: 
7, rue Gagon, Dinan.

27 août 1947. Déclaration îi la sous-préfecture 
de Vienne. La Guy le de la société lyonnaise 
de textiles. But: développer le goût de la mu
sique. Siège social: restaurant de la Société 
lyonnaise de textdes, à Decincs.

27 août 1947. Déclarat:on à la préfecture d’Ar
ras. Amicale laïque des anciens élèves de Sau- 
chy-Lestrée. But: cinéma. Siège social: mai
rie de Saucliy-Lestrée.

28 août 1917. Déclaration à la préfecture de 
Niort. Association des chasseurs et proprié
taires de i,a commune d'Ensigné. But : défense 
des intérêts agricoles et cynégétiques, repeu
plement, répression du braconnage. Siège so
cial: mairie d’Ensigné.

23 août 1947. Déclaration à la sous-préfecture 
de Mantes. Club sportif des ciments français. 
But: pratique des sports. Siège social: roule 
de Saint-Germain, Guenille.

23 août 1947. Déclaration à la préfecture de 
police. Le Caurie modifie la composition de 
son bureau et transfère son siège social, du 
ô, rue Tardieu, au 9, rue Mansart, Paris.

28 août 1947. Déclaration à la sous-préfecture 
de Viliefranche-dc-Rouergue. Sociéé de Saint- 
Hubert de la Moukixe-de-Saujac. But: exercice 
du droit de chasse, répression du braconnage, 
repcupR’mènt du gibier et destruction des 
animaux nuisibles. Siège social: chez le pré
sident, M. Jammes (Daniel), Saujac.

23 août 1947. Déclaration à la sous-préfecture 
de Provins. Société de ciiasse de Gasit.ns. But: 
réglementer la chasse sur le territoire de la 
commune, donner aux chasseurs des instruc
tions précises pour le respect des récoltes, des 
arbres huniers et des terres ensemencées. 
Siège social: mairie de Gastins.

2 septembre 1947. Déclaration à la sous-pré
fecture de Douai. Association familiale ou
vrière d’Anicue. But: grouper les familles de 
condition ouvrière ou anpartenant au milieu 
propriétaire, pour l’étude et la défense des 
droits et intérêts matériels et moraux dans 
tous les domaines. Siège social: 15, rue Jean- 
Jaurès, Aniche.

2 septembre 1947. Déclaration à la préfecture 
de fo Meuse. Société de cjtasse en traîne df. 
Thémonï-sur-Saulx. But: réglementation lo
cale de la chasse en plaine, protection du ci- 
hier et répression du braconnage. Siège so
cial: mairie de Tréfnont-sur-Saulx.

3 septembre 1947. Déclaration à la préfecture 
du Nord. Association familiale rurale df. Mar- 
quilues. Rut: étude et défense des droits et 
intérêts moraux et matériels des familles. 
Siège social: café des Sapeurs-Pompiers, 
Grand'x’lace, Marquillies.

3 septembre 1947. Déclaration à la préfecture 
du Nord. Football-Club Lkflbvue frères et 
Bastin. But: favoriser la pratique du football. 
Siège social: Lefebvre-Bas Lin, 7, rue de Thion- 
ville, Waltrclos.

3 septembre 1947. Déclaration il la préfeclure 
du Nord. Sports footbalistiques i.ef,rso;s. But: 
ratique des sports tels que football, basket- 
all, volley-ball. Siège social: 183, rue de 

Roubaix, à* Leers.

3 septembre 1947. Déclaration à ia préfecture 
du Nord. Football-Club de la Chapelle-h’Ar- 
mentièrks. Rut : pratique des exercices physi
ques et notamment le football. Siège social: 
café de la Mairie, 341, la Chapelle d’Armen- 
tières

3 septembre 1947. Déclaration à la préfecture 
de Chartres. Association communale de chasse 
de Mittainviluers. BuL: organisation de la 
chasse, protection des propriétés et récoltes. 
Siège social: mairie de MHtainviliiers.

3 septembre 1947. Déclaration à la sous-pré- 
fecturc de Corbeil. L’ëspérance de Milly. but: 
établir et entretenir des relations amicales 
entre les jeunes gens de Milly en dévelop
pant et encourageant le goût des exercices 
physiques, corporels, par la gymnastique et 
ja natation. Siège social: 43, place du Marché 
Milly,

3 septembre 1947. Déclaration à la sous-pré
fecture de Langon. Avenir de Sauveteurl, 
section cycliste "(A. S. S. C..). But: pratiqua 
et développement du sport -cycliste. Siège 
social; hôtel du Champ-de-Foire, à Sauve- 
terre

3 septembre 1947. Déclaration A la sous-pré
fecture de Rambouillet. Société civh.e des 
chasseurs d’Orphix. But: organisation de ia 
chasse. Siège social: mairie d’Orphin.

4 seplemhre 1947. Déclara lion à la sous-pré- 
lecture des Andelys. Caisse d’entr’aide du
COMITÉ D’ENTREPRISE DE L’USINE DES ANCIENS ÉTA
BLISSEMENTS Butont-Leroy. But: versement de 
secours, en cas de maladie ou blessure, aux 
membres participants. Siège social: établisse
ments Dupont-Leroy, à Caillou.

4 septembre 1947. Déclaration A la sous-pré
fecture de Montnioriilon. Syndicat de t-êche ï.v 
citasse Sud-Est de la commune de Saist-Martin- 
Lars. But: réglementation de la chasse et 
protection dm gibier. Siège social: Ml Galzan, 
aux Courtines, par Saini-Martin-Lars.

4 septembre 1947. Déclaration à la sous-pré- 
reciure de Tliiers. Association df.s petites et
MOYENNES ENTREPRISES DE I.EZÛUX ET DU CAXT05I
de Lezoux. But: assurer la défense des inté
rêts économiques, industrie'*, artisanaux, 
commerciaux do ses adhérents; examiner < t 
présenter toutes réformes ou toutes mesures 
économiques et législatives dont l'expérience 
aurait démontré la nécessité de les soutenir 
auprès des autorités compétentes; prendre et 
soutenir les intérêts de chacun de ses mem
bres dans les questions intéressant l’artisanat, 
le commerce et l’industrie. Siège social : 
maison du peuple, à Lezoux.

4 septembre 1947. Déclaration A la sous-prér 
lecture des Andelys. Union des commerçants,
INDUSTRIELS, ARTISANS ET MEMBRES DES PROFES
SIONS LIBÉRALES I>E LïOXS ET DU CANTON. But :
groupée tous les commerçants, industriels, 
artisans et membres des professions iibéraies 
en vue de la défende de leurs intérêts et do 
l’étude de loules les questions re’atives A 
l’avenir commercial, industriel et artisanal da 
Lyons et du canton en dehors de toute idée 
politique ou confessionnelle. Siège social : 
mairie, de Lyons-la-Forêt.

4 septembre 1947. Déclaration à la préfecture 
do l’Ardèche. Association d'éducation populaire 
de Frayol-la-Violette. But : aider, favoriser et 
soutenir les écoles libres de Frayol-la-Vioietle 
ainsi que toutes œuvres. postscolaires, spor
tives, d'éducation popu'aire, d’action sociale, 
religieuse et morale. Siège social: cure de 
Frayol-’a-Violette, le Tell. w

5 seplemhre 1917. Déclaration à ia préfecluro 
de police. Billard-Club de la Porte-Dorée.:- 
But: pratique et encouragement du jeu de 
billard. Siège social: café de Fünion, 275, ave
nue Daumesnil, Paris.

6 septembre 1947. Déclaration A la préfecture 
du Rhône. Association Commune libre Char- 
pe.xnes-Tonkin. Rut: faire du bien en s’amu
sant, au profit des vieillards et des enfants. 
Siège social: café Xigra, 22, avenue Dulrievoz, 
Villeurbanne.

C septembre 1947. Déclaration à la préfecture 
de Vesoul. Le Lapin vagabond. But: protection 
du gibier et répression du braconnage sons 
loules scs formes. Siège social: mairie da 
Donôvre.

8 septembre 1947. Déclaration à la sous-pré
fecture d’Argelès-Gazost. Association d’éduca
tion populaire de Lourdes. But: organiser par 
tous les moyens appropriés le fonctionnement 
matériel des écoles libres de Lourdes. Siège 
social: 24. rue de Bagnères, Lourdes.

8 septembre 1947. Déclaration à la sous-pré- 
feeture de Montdidier. Société de chasse du 
Fionières. But: répression du braconnage, pro
tection et repeuplement du gibier. Siège so
cial: mairie de Figniôrcs.
6 septembre -1917. Déclaration à la préfecture 
de Versailles. Amicale des anciens de la résis
tance. But: grouper ceux qui ont défendu la 
pairie pendant la clandestinité. Siège social: 
mairie de liougival.


